
COM INFO

À Montreuil,
Le 20 Avril 2026.
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COM’INFO

 La CGT Pénitentiaire vous informe de l’ouverture de la campagne de mobilité du CEA pour le 
premier semestre 2026.
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 La DGAP Rappelle qu’aucune demande d’annulation de mutation ne sera traitée après la publication des 
résultats ; En outre, les agents mutés sont tenus de rejoindre l’établissement dans lequel ils sont affectés à la suite des 
voeux de changement de résidence exprimés, faute de quoi, ils s’exposeront à une procédure d’abandon de poste. 
Seuls les agents remplissant les conditions de durée de service peuvent prétendre à une indemnité forfaitaire pour 
frais de changement de résidence. Vous trouverez en annexe les conditions à remplir  pour percevoir cette 
indemnité, scannez le QR Code de la Note ci-dessus.

 La CGT Pénitentiaire se tient à votre disposition si besoin est pour vous aider dans votre processus de 
mobilité et pour toute problématique liée à votre demande.
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20 AVRIL 2026

4 MAI 2026
(23H59 HEURE DE PARIS)

À PARTIR DU 18 MAI 2026

JUSQU’AU 25 MAI 2026
(23H59 HEURE DE PARIS)

JUSQU’AU 25 MAI 2026

JUSQU’AU 26 MAI 2026
(23H59 HEURE DE PARIS)

À PARTIR DU 15 JUILLET 2026

1ER SEPTEMBRE 2026
(PAS DE DÉROGATION)
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Flashez-moi
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Flashez-moi


